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Etapes concernées : 103/201/202/301/303/402/307/305   

Contexte : Les salariés sont à bord, il faut maintenant passer à la phase 2 pour que l’action soit bien visible pour les résidents pour préparer et développer 
la phase 3 : insertion sociale des résidents 
 
Descriptif de l’action :  

- Mettre à disposition des résidents des contenants pour trier les déchets :  
o Installer des poubelles jaunes à l’extérieur du site, dans les locaux du personnel et les espaces de vies.  
o Installer contenant pour récupérer les piles usagées et les bouchons. 
o Récupérer les ampoules et les amener à la déchèterie 

 
- Procéder à l’affichage explicatif du tri. 

o Afficher dans tous les lieux de vie et les bureaux des salariés une plaquette d’information sur le tri sélectif. 
o Afficher à l’extérieur du site, proches des poubelles jaunes la plaquette d’informations sur le trie sélectif.  
o Afficher à l’accueil une plaquette d’information sur le recyclage des piles, ampoules, et les bouchons. 

 
- Distribuer les sacs jaunes.  

o Donner un sac jaune à chaque résident.  
 

- Réaliser des ateliers réguliers en lien avec le tri sélectif 
o Responsabiliser et sensibiliser les résidents par des réunions collectives. 
o Faire intervenir des associations comme la CLCV qui interviendront après des résidents. 
o Mettre en place des activités sur le tri des déchets. 

 
Résultat attendu et moyen de mesure : L’éco responsabilité est bien visible sur le site et on commence à la déployer chez les résidents. Mesure avec les 
étapes 2 et 3 du baromètre Ecocler 

 


